
 
 
 
 
 
 
 

ÉVÉNEMENT PARALLÈLE – FORUM RÉGIONAL SUR LE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE –  

PARTENARIATS POUR UNE CIRCULATION DES PERSONNES LIBRE ET 

RÉGLEMENTÉE  

CONTEXTE  

L’Accord de libre-échange continental africain milite de façon convaincante et 

efficace pour l’intégration régionale. Il est centré vers le développement social et 

économique durable du continent. Son objectif est de placer l’Afrique en pole 

position des chaînes de valeur régionales et internationales, et de faire du continent 

africain un partenaire actif pour les entreprises, principalement au sein du puissant 

marché qu’il constitue. Par ailleurs, l’Accord de libre-échange continental africain 

affectera énormément la vie des personnes, la manière dont les gens commercent, 

consomment et, surtout, se déplacent. Le fait de créer un écosystème de 

développement durable, au sein duquel les citoyens africains pourront se déplacer 

sur tout le continent, de manière à la fois libre et régulée, aura deux retombées 

positives. La première est liée à la création d’emplois au sein du continent – des 

emplois exercés par des professionnels qualifiés, attirés par les niveaux élevés 

d’échanges commerciaux et de développement dans chaque sous-région. La seconde 

est fortement liée aux migrations dans ce sens que plus les partenariats 

internationaux et régionaux contribueront à réglementer la circulation des 

personnes, mieux l’Afrique se positionnera par rapport à un cadre international 

efficace qui règle le phénomène parfaitement connu de la circulation non 

réglementée des personnes, c’est-à-dire des migrations illégales, depuis l’extérieur 

du continent.  

Prenant en considération l’alignement du thème de ce Forum régional à celui du 

Forum politique de haut-niveau sur le développement durable– Une reprise durable 

et résiliente de la pandémie COVID-19 qui favorise les dimensions économiques, 

sociales et environnementales du développement durable, on peut se permettre 

d’anticiper l’avènement de nouveaux flux migratoires illégaux provoqués par 

l’impact économique de la pandémie de COVID-19. Il s’agit là de l’une des 

conséquences sociales immédiates d’un scénario d’après-crise. Les personnes les 

plus durement touchées choisiront de quitter le continent ou de se déplacer à 

l’intérieur de ses frontières afin de surmonter une crise qui affecte directement leurs 

foyers – des foyers dont certains dépendent largement de l’envoi de fonds, comme le 

souligne la Commission économique pour l’Afrique des Nations unies dans son 

récent rapport intitulé Le coronavirus (COVID-19) et les envois de fonds des migrants : protéger une 

bouée de sauvetage économique par la Commission économique pour l’Afrique1 (septembre 2020). 

 
1 « Au niveau microéconomique, les envois de fonds jouent un rôle essentiel de stabilisateur social et de filet de 
protection sociale en réduisant la pauvreté et en rendant l’éducation et la santé plus accessibles, particulièrement 
pour les couches les plus pauvres et les plus vulnérables de la population, au sein desquelles se trouvent les 
femmes, les enfants et les personnes souffrant d’un handicap. Malheureusement, de nombreux foyers, situés à la 
fois dans des zones rurales et urbaines, et dépendant fortement des envois de fonds, seront sévèrement touchés 



 
 
 
 
 
 
 
L’Accord de libre-échange continental africain est important pour l’intégration 

régionale. Pour sa part, il constitue un appel puissant en vue d’assurer que ses 

bénéficiaires aient également la possibilité de se déplacer à l’intérieur du continent 

de manière sûre et réglementée afin d’éviter un flux de migrations illégales à 

l’extérieur des frontières africaines. 

 

OBJECTIFS 

• Évaluer l’accomplissement de l’ODD 17 « Partenariats pour la réalisation des 

Objectifs », en rapport avec l’ODD 8 « Travail décent et croissance 

économique » et l’ODD 1 « Pas de pauvreté » 

• Encourager la discussion sur de possibles partenariats internationaux afin 

d’anticiper et de réglementer les nouveaux flux migratoires à l’intérieur et à 

l’extérieur du continent. Ce dernier objectif est lié à la mise en place de 

mesures d’atténuation du choc économique de la COVID-19 sur le bien-être 

social des foyers africains. 

 

FORMAT  

Table ronde  

 

 

  

 
par le déclin brutal des flux de fonds entrants, dû à la pandémie de COVID-19 actuelle. » CEANU (2020), Le 
coronavirus (COVID-19) et les envois de fonds des migrants : protéger une bouée de sauvetage économique par la 
Commission économique pour l’Afrique. 



 
 
 
 
 
 
 
 


